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Les municipalités sont représentées

Monsieur Gildard Chiasson, Président du Forum des maires de la Péninsule acadienne, a accepté de siéger à titre de partenaire au sein du conseil d’administration d’Entreprise Péninsule.

En effet, c’est lors d’une réunion du conseil d’administration d’Entreprise Péninsule, que Roger Robichaud, Directeur exécutif de l’agence, a mentionné que « la plupart des municipalités de la Péninsule acadienne sont parmi nos partenaires financiers et le forum des maires regroupe toutes les municipalités de la Péninsule. En s’associant de cette façon, on s’assure de travailler tous dans la même direction, vers un objectif commun. »

Les autres partenaires financiers d’Entreprise Péninsule sont le gouvernement fédéral par l’entremise de l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APÉCA) et le gouvernement du Nouveau-Brunswick, par l’entremise d’Entreprises Nouveau-Brunswick.

Banquet 2004
Monsieur Camille Thériault, Président et chef de la direction du Mouvement des caisses populaires acadiennes, sera le conférencier invité lors du banquet 2004 d’Entreprise Péninsule.  Le banquet aura lieu le 12 juin au Club de Curling de Tracadie-Sheila et regroupera au-delà de 400 personnes provenant de tous les secteurs d’activités de la Péninsule acadienne.   Pour réserver des billets, contactez Sylvie Chiasson au 395-2261.

Info-affaires
Le Centre de Services aux entreprises Canada / Nouveau-Brunswick offre un service complet d'information aux entreprises, accessible gratuitement.  Une multitude d’information est disponible via le site web du Centre au www.rcsec.org/nb.   En voici quelques exemples:

· des renseignements essentiels pour le démarrage d'une entreprise

· de l’information spécifique à plusieurs types d’entreprises : dépanneurs, salons de coiffure, gîtes du voyageur, foyers de soins, etc…

· une foule de renseignements sur comment dresser un plan d’affaires, effectuer une étude de marché ou calculer le seuil de rentabilité de votre entreprise

Situé à Fredericton, le Centre est également accessible par téléphone, sans frais, au 1-800-668-1010.  Leur personnel bilingue est toujours très accueillant et professionnel.

Sondage sur le marché du travail – Péninsule acadienne

Le ministère de Formation et développement de l’emploi du Nouveau-Brunswick, en partenariat avec Entreprise Péninsule, a entrepris un sondage sur le marché du travail l’automne dernier. La démarche consistait à établir un portrait détaillé du marché du travail sur le territoire desservi par Entreprise Péninsule. Un total de 1400 répondants ont été échantillonnés et ont répondu à une série de questions sur leur statut d’emploi,  niveau de compétences et des qualifications, description des modes et conditions de vie et les différentes variables socio-économique tel que le sexe, l’âge et le lieu de résidence. 

Voici quelques points saillants ressortis du sondage:

· 92 % des jeunes de 15 à 18 ans ont l’intention de poursuivre des études post-secondaires

· 62,5 % des répondants n’ont qu’une scolarité de niveau secondaire ou moins

· près d’un tiers (32,9%) des répondant(e)s seraient intéressés par une formation continue dans leur perfectionnement professionnel au cours des cinq (5) prochaines années.

· 34,8 % des répondants ont suivi des cours de niveau post-secondaires ou sont diplômés d’un établissement d’études post-secondaires.

· 62,8 % des répondants sont employés et 37,2 % étaient sans emplois durant la semaine de l’échantillonnage.

· 29,4 % des répondants disponibles étaient prêts à accepter un nouvel emploi.

· En 2002, 45,2 % des répondants âgés de 19-24 et 37,6 % des répondants âgés de 45-54 ans ont eu un revenu d’emploi de moins de 15 000 $.

Pour vous procurer une copie du sondage sur le marché du travail, veuillez communiquer avec Ghislain Thibodeau, Agent de développement de la main-d’œuvre chez Entreprise Péninsule, au 395-2261. 

EXPORT EXPO 2004
Le 14 et 15 mai prochain se tiendra le premier congrès au Canada Atlantique sur l’exportation . L’évènement aura lieu au Hilton Trade and Convention Centre à Saint-Jean au Nouveau-Brunswick. Si l’exportation aux Étas-Unis vous donne l’impression de tourner en rond, ne manquez pas l’occasion de participer à cette importante activité.  Le congrès comprend des présentations, des ateliers, une salle d’exposition, un « café du savoir » et des activités sociales à profusion.

Le coût d’inscription est de 190 $ (plus TVH)  et comprend tous les repas, dont deux soupers de gala avec des conférenciers d’honneur.

Pour consulter le programme au complet, visitez le site Web à l’adresse www.exportexpo04.com ou encore téléphonez au  1 888 967 5797 (sans frais). 

Je reviens!  J’y reste!

Le 15 mars dernier se déroulait à Shippagan le lancement d’un second volet à l’initiative jeunesse d’Entreprise Péninsule qui aura lieu les 1er et 2 mai 2004 au Complexe les Deux Rivières de Tracadie-Sheila.  Je reviens! J’y reste! s’adresse aux jeunes originaires de la Péninsule acadienne, âgés entre 18 et 35 ans, qui veulent revenir dans leur région natale pour occuper un emploi ou pour partir en affaires.

Je reviens! J’y reste! visait à rapatrier 20 jeunes pour une fin de semaine dans la région pour leur donner les outils nécessaires afin d’y revenir.  La date limite d’inscription était le 15 avril et plusieurs applications ont été reçues.  

Pour de plus amples renseignements sur l’initiative, n’hésitez pas à communiquer avec Diane Carey au (506) 395-9165 ou par courriel à diane.carey@ent-peninsule.ca. Les brochures promotionnelles de l’évènement sont disponibles à Entreprise Péninsule ou à partir du portail de la Péninsule acadienne, au www.peninsuleacadienne.ca.

Au niveau du premier volet entrepreneurship lancé en janvier dernier, Madame Carey sera responsable de sensibiliser nos jeunes d’ici à la culture entrepreneuriale.   Ceci aura pour effet de donner la possibilité aux jeunes désireux de créer leur entreprise d’explorer davantage cette possibilité et de se familiariser avec le processus entrepreneurial.  Elle doit s’assurer que les jeunes de la Péninsule acadienne du secondaire, du collège et de l’université ont accès aux outils et aux programmes dont ils ont besoin pour réussir en affaires.  

Banquet Jeunes Entreprises

Diane Carey, Coordonnatrice du l’initiative Je reviens! J’y reste! sera la conférencière invitée lors du 12e banquet annuel de Jeunes Entreprises de la Péninsule acadienne.

Le banquet aura lieu au Club de Curling de Tracadie-Sheila, le samedi 8 mai 2004 à compter de 18 h 30.

Les billets sont en vente au coût de 25 $ aux Banques Nationales de la Péninsule acadienne ainsi qu’au bureau de Jeunes Entreprises.

Info : Gaëtan Lanteigne 

395-2633.

Formation : Industrie Touristique
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Entreprise Péninsule, en collaboration avec l’Agence de promotion du Canada Atlantique (APÉCA), le Groupe de formation N.-B. inc et la CBDC Péninsule acadienne, est heureuse d’offrir les cours suivants aux entrepreneurs locaux. Si vous êtes à l’affût de connaissances pratiques et pertinentes qui donnent une longueur d’avance en affaires, inscrivez-vous sans tarder. Les places sont limitées.

Comment puis-je améliorer la qualité dans mon établissement?

 Apprenez à maximiser les résultats financiers par l’assurance de la qualité.

Des ateliers pratiques et interactifs qui vous permettront d’apprendre :

· les avantages d’un programme d’assurance de la qualité

· les principaux éléments de l’assurance qualité associés aux établissements du secteur des aliments et boissons.

· les principaux éléments du concept qualité associés aux établissements d’hébergement

· les procédures opérationnelles standards associées à la prestation des services 

· les tendances influant sur votre exploitation

· comment traiter les questions fréquemment posées au sujet de votre établissement

· comment établir et gérer des normes et politiques d’assurance de la qualité

· les tendances dans le domaine de la santé qui influent sur vos produits et services
Session 1 - Assurance qualité pour le secteur de l’hébergement
· Le mardi 18 mai 2004

· 8h30 – 11h30  

· Auberge de la Baie, Caraquet  

· Coût 30$ (taxe incluse) par participant

Session 2 - Assurance qualité pour le secteur des aliments et boissons

· Le mardi 18 mai 2004
· 13h30 – 16h30 

· Auberge de la Baie, Caraquet

· Coût 30$ (taxe incluse) par participant

Date limite pour l’inscription est le 11 mai 2004

Pour plus de renseignements ou pour vous inscrire, communiquez avec Ghislain Thibodeau au 395-2261 ou par courriel au ghislain.thibodeau@ent-peninsule.ca
Avis aux exportateurs d’aliments
Canada - Etats-Unis

[image: image3.wmf] 


Le FDA (Food and Drug Administration) des États-Unis a établit des règlements sous le Bioterrorism Act dont quatre de ces règlements soulèvent des préoccupations pour les exportateurs d’aliments du Canada vers les États-Unis. 

· Enregistrement des établissements alimentaires : Qui doit s’enregistrer?  Tous les propriétaires et  les exploitants qui fabriquent, transforment, conditionnent ou conservent des aliments destinés à la consommation humaine ou animale aux E.-U.  Tout établissement enregistré doit avoir un agent américain qui réside ou a un lieu d’affaires aux E.-U.  La FDA préconise fortement l’enregistrement électronique par le biais du formulaire 3537 à l’adresse www.fda.gov/furls. 

· Préavis d’importation d’aliments :  Les exportateurs canadiens ou les particuliers, les courtiers, les importateurs et les agents américains doivent présenter un préavis d’arrivée à la FDA.  Ce préavis doit être reçu et confirmé par voie électronique avant l’arrivée de la marchandise aux frontières des Etats-Unis, au plus tard 2 heures avant l’arrivée du camion, 4 heures pour le train et 8 heures par voie maritime.

· Consignation administrative : Ce règlement autorise la FDA à consigner tout produit alimentaire pour lequel elle dispose d’une preuve crédible qu’il présente un danger pour la population ou les animaux.  La FDA peut retenir la marchandise pour un maximum de 24 heures pour fins d’inspection ou d’enquête. Dans l’éventualité où la marchandise devient consignée, le période de consignation ne peut dépasser 30 jours.

· Établissement et tenue de dossiers :  Ce règlement demande aux entreprises  la création et la tenue de dossiers nécessaires pour déterminer les sources immédiates antérieures et les destinataires immédiats ultérieurs de l’aliment (c’est-à-dire d’où vient l’aliment et qui en est le destinataire). Les entreprises qui fabriquent, transforment, emballent, transportent, distribuent, reçoivent, entreposent ou importent des aliments, sont soumises à ces dispositions.

Pour plus de renseignements vous pouvez consulter le site web du Service d’exportation agroalimentaire du Canada à l’adresse suivante :  http://ats.agr.gc.ca/general/home-f.htm et cliquer sur l’icône « FDA : Nouveaux règlements – Loi contre le Bioterrorisme ».

Avis à tous les exportateurs

Canada - Etats-Unis


En décembre 2003, les douanes américaines (CBP) ont publié leur règlement final exigeant qu’une déclaration préalable d’information sur les cargaisons leur soit envoyée avant l’arrivée des marchandises expédiées par avion, par train ou par camion.  Ce nouveau règlement sera mis en œuvre graduellement, selon le mode de transport.   
Vous voulez en discuter avec un agent d’Entreprise Péninsule?  Contactez Bernard Savoie au 395-2261 ou par courriel bernard.savoie@ent-peninsule.ca.


Pour nous joindre :

Entreprise Péninsule

439, rue du Moulin  C.P. 3666 Succ. Bureau chef

Tracadie-Sheila, (N.-B.) 

E1X 1G5

Tél. (506) 395-2261      Téléc. (506) 395-5672

karin.larsson@ent-peninsule.ca
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